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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Das in Art. 3 EMRK formulierte und auch in Art. 25 Abs. 3 BV verankerte
Rückschiebeverbot verbietet es absolut, eine Person in einen Staat auszuschaffen, in
dem ihr Folter oder eine andere Art grausamer oder unmenschlicher Behandlung oder
Bestrafung droht. CVP-Nationalrat Fabio Regazzi (cvp, TI) forderte mit seiner Motion
«Ausweisung von Terroristinnen und Terroristen in ihre Herkunftsländer, unabhängig
davon, ob sie als sicher gelten oder nicht», die innere Sicherheit der Schweiz solle im
Falle von Flüchtlingen, die mit terroristischen Aktivitäten in Verbindung gebracht
werden und damit eine Gefahr für die Sicherheit der Schweiz darstellen, Vorrang
haben. Erreichen wollte er dies durch die vorrangige Anwendung von Art. 33 Abs. 2 des
internationalen Abkommens über die Rechtsstellung der Flüchtlinge, demzufolge sich
ein Flüchtling nicht auf das Ausweisungsverbot berufen könne, «wenn erhebliche
Gründe dafür vorliegen, dass er als eine Gefahr für die Sicherheit des
Aufenthaltsstaates angesehen werden muss oder wenn er eine Bedrohung für die
Gemeinschaft dieses Landes bedeutet, weil er wegen eines besonders schweren
Verbrechens oder Vergehens rechtskräftig verurteilt worden ist.» Das
Ausweisungsverbot an der vom Motionär genannten Stelle in der Flüchtlingskonvention
ist jedoch weiter gefasst ist als das Non-Refoulement-Prinzip des zwingenden
Völkerrechts und verbietet eine Rückschiebung nicht nur bei drohender Folter oder
Todesstrafe, sondern auch bei Gefährdung des Lebens oder der Freiheit des Flüchtlings
«wegen seiner Rasse, Religion, Staatszugehörigkeit, seiner Zugehörigkeit zu einer
bestimmten sozialen Gruppe oder seiner politischen Anschauungen» (Art. 33 Abs. 1 FK).
Ergo kann das Ausweisungsverbot der Flüchtlingskonvention bei Gefährdung der
öffentlichen Sicherheit eingeschränkt werden; für das Rückschiebeverbot des
zwingenden Völkerrechts gilt dies jedoch nicht, das Non-Refoulement-Prinzip gilt
absolut.
Obwohl Justizministerin Simonetta Sommaruga vor dem Nationalratsplenum klarstellte,
dass es erstens nicht nur ausländische Dschihadisten gebe und zweitens die Schweiz
bereits heute Rückführungen in «unsichere Staaten» vornehme, da die Unsicherheit in
einem Land kein Hinderungsgrund für eine Rückführung sei, sondern nur eine
Verletzung des Rückschiebeverbots im individuellen Fall, nahm der Nationalrat die
Motion im Herbst 2018 mit 102 zu 73 Stimmen bei 3 Enthaltungen an. Auch die
Begründung, der Bundesrat habe hier gar keinen Handlungsspielraum – man könne das
zwingende Rückschiebeverbot nicht einfach ignorieren, weil man der
Flüchtlingskonvention Vorrang vor der Bundesverfassung gewähre – sowie die
Versicherung, man sei auch vonseiten des Bundesrats durchaus um Massnahmen zur
Terrorismusbekämpfung bemüht – so zeige dies beispielsweise die in der
Vernehmlassung gut angekommene Ausweitung des präventiv-polizeilichen
Instrumentariums –, stiess mehrheitlich auf taube Ohren. Während die SVP-Fraktion
geschlossen für den Vorstoss votierte, stimmten die Grüne, die SP- und die GLP-
Fraktion geschlossen dagegen. Die bürgerlichen Parteien zeigten sich gespalten, wobei
sich die Fraktionen der FDP und der CVP mehrheitlich dafür und jene der BDP
mehrheitlich dagegen aussprachen. 1

MOTION
DATUM: 19.09.2018
KARIN FRICK

Anders als zuvor der Nationalrat war die SPK-SR mehrheitlich (6 zu 4 Stimmen, 2
Enthaltungen) der Ansicht, das Non-Refoulement-Prinzip sei ein fester Bestandteil der
Bundesverfassung und schütze selbst verurteilte Terroristinnen und Terroristen zu
Recht vor der Ausschaffung in ein Land, wo ihnen Folter oder die Todesstrafe droht.
Demzufolge beantragte sie die Motion Regazzi (cvp, TI), die die Ausweisung von
Dschihadistinnen und Dschihadisten in Folterstaaten ermöglichen sollte, ohne
Gegenantrag zur Ablehnung. Dem Ständeratsplenum wurde in der Frühjahrssession
2019 dann jedoch ein Einzelantrag Minder (parteilos, SH) auf Annahme der Motion
vorgelegt. Der parteilose Antragsteller argumentierte, das zwingende Völkerrecht greife
hier nicht, sei gar «für jeden Rechtsstaat absurd und total unbefriedigend», denn
«diese Nichtrückkehrer, diese Dschihadisten, diese Gefährder» kosteten den Staat
«Millionen von Franken» und verursachten «in den Kantonen, beim Bund und in der
Bevölkerung Frust und Unverständnis». Nicht zuletzt nahm er damit Bezug auf die fünf
wegen Terrorismus verurteilten Iraker der «Schaffhauser IS-Zelle», die nach verbüsster

MOTION
DATUM: 19.03.2019
KARIN FRICK
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Strafe nicht in den Irak ausgeschafft werden können, da ihnen dort mutmasslich Folter
droht. FDP-Ständerat Andrea Caroni (AR) entgegnete mit einem Plädoyer für den
Rechtsstaat, in dem er seine Ratskolleginnen und -kollegen dazu aufrief, sich nicht für
Folter herzugeben und nicht das «innere Heiligtum» des Rechtsstaats preiszugeben.
Die Schweiz solle ihre «höchsten Werte [...] nicht im blinden Eifer gegen die blinden
Eiferer zerstören, damit wir nicht eines Tages werden wie sie». Überdies sei der Fokus
der Motion auf Dschihadistinnen und Dschihadisten – «das Feindbild du jour» –
unverständlich, denn Massenmord und Terrorismus seien nicht an eine Religion
gebunden. Gegen den Vorstoss argumentierte ebenso Justizministerin Karin Keller-
Sutter: Das menschenrechtliche Rückschiebungsverbot könne als Teil des zwingenden
Völkerrechts nicht einfach umgangen werden. Zusätzlich wies sie auf die laufenden
Arbeiten zum Bundesgesetz über polizeiliche Massnahmen zur Bekämpfung von
Terrorismus hin und erläuterte, es sei nicht ganz einfach, geforderte Massnahmen wie
beispielsweise die geschützte Unterbringung von Gefährderinnen und Gefährdern
grundrechtskonform umzusetzen. Doch damit biss sie – wie im Nationalrat schon ihre
Vorgängerin – letztlich auf Granit. Mit 22 zu 18 Stimmen bei einer Enthaltung nahm die
kleine Kammer die Motion an. Auch wenn man das zwingende Völkerrecht nicht
brechen könne, so müsse doch etwas getan werden, war in etwa der Grundtenor des
Entscheids.
Das für eine Motion ungewöhnlich grosse Medienecho widerspiegelte ebenfalls die
Umstrittenheit des Entscheids. Angesichts der Kritik, die Motion stelle den Rechtsstaat
infrage, verteidigten die Befürworter – allen voran Motionär Fabio Regazzi – ihren
Standpunkt, verurteilte Terroristen müssten sich nicht auf die Menschenrechte berufen
können und «man müsse die Sorgen der Bevölkerung ernst nehmen» (NZZ).
Demgegenüber sprach Gegner und FDP-Nationalrat Kurt Fluri (SO) gegenüber der NZZ
von «Hysterie» und «Populismus». Die Menschenrechtsorganisation Amnesty
International Schweiz bezeichnete den Gesetzgebungsauftrag als «inakzeptabel». Als
Element des zwingenden Völkerrechts könne das Non-Refoulement-Prinzip in einem
Rechtsstaat keinesfalls, auch nicht unter dem Deckmantel der inneren Sicherheit,
derogiert werden. Wie der Bundesrat den verbindlichen Auftrag umsetzen will, war
zunächst noch unklar; gemäss NZZ wolle das Justizdepartement «die Sache nun
genauer analysieren». 2

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.08.2018
KAREL ZIEHLI
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La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 3

Landwirtschaft und Umweltschutz

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
KAREL ZIEHLI
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gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
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matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 4

Les débats sur l'initiative parlementaire pour une réduction des risques liés aux
pesticides se sont étalés sur deux journées au Conseil national, signe que les passes
d'armes entre parlementaires ont été pour le moins sportives. Pourtant, un certain
consensus semblait régner quant à la nécessité de ficeler un projet crédible afin de
pouvoir se rendre plus sereinement aux urnes face à l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse, comme l'a fait
remarquer le libéral-radical genevois Christian Lüscher. Pour le rapporteur
francophone de la CER-CN, Fabio Regazzi (pdc, TI), cette initiative parlementaire
couvre un spectre plus large – touchant tant la loi sur l'agriculture (LAgr) que la loi sur
les produits chimiques (LChim) et la loi sur la protection des eaux (LEaux) – et est plus
ciblée que les deux initiatives populaires. Elle permet également d'éviter les nombreux
désavantages qui découleraient d'une acceptation de ces deux textes. 
La question centrale des débats était de déterminer l'ampleur et le niveau d'ambition
de ce projet. Ainsi, les parlementaires des différents bords politiques se sont écharpés
sur le rôle que devront jouer les pesticides dans l'agriculture suisse dans le futur, sur
les efforts qu'a fourni et que devra encore fournir le monde agricole, sur la pollution
des nappes phréatiques, sur l'auto-approvisionnement alimentaire, etc. Guy Parmelin,
ministre en charge des questions agricoles, s'est montré favorable à ce projet législatif,
soulignant qu'il allait dans le même sens que ce qu'a entrepris le Conseil fédéral
notamment au travers de son Plan d'action produits phytosanitaires. 

Le débat a été séparé en deux blocs. Les aspects relevant de la LAgr ainsi que de la
LChim ont d'abord été discutés. Ainsi, une majorité de député.e.s ont refusé (par 104
voix contre 85) d'inscrire des objectifs chiffrés de réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Elle a toutefois décidé d'inclure la proposition de la CER-CN de prendre en
compte un remplacement des engrais chimiques importés par l'utilisation d'engrais de
ferme organiques. Toutes les propositions de minorité ont été rejetées. 
Dans le deuxième bloc, les modifications touchant la LEaux ont été débattues. Les
parlementaires se sont écharpés sur les valeurs limites de la présence de certains
éléments dans les eaux. Parmi les éléments pris en compte dans la législation, les
parlementaires ont notamment décidé par 103 voix contre 88 et 2 abstentions, de
prendre en considération, en ce qui concerne les métabolites (issus de la dégradation
de certains produits), tant les éléments dits «pertinents» (qui représentent un danger
pour la santé) que les métabolites dits «non-pertinents» provenant de la dégradation
des pesticides et biocides. Cette décision va à l'encontre de la proposition de la
majorité de la commission qui aurait souhaité que seuls les éléments «pertinents»
soient pris en considération, mais rejoint la position du Conseil fédéral en la matière.
Cette proposition de la minorité Baumann (vert, BE) d'inclure l'ensemble des
métabolites pourrait permettre d'éviter un nouveau cas «chlorothalonil» selon Guy
Parmelin (les métabolites issus du chlorothalonil n'étaient, jusqu'à récemment, pas
considérés comme «pertinents» par les autorités). Finalement, les parlementaires ont
également accepté par 105 voix contre 89 et une abstention une proposition Jauslin
(plr, AG) sur les aires d'alimentation des captages d'eau, reprenant une proposition de
minorité Badran (ps, ZH) retirée ainsi qu'une préoccupation exprimée dans la motion
Zanetti (ps, SO) 20.3625 acceptée par le Conseil des Etats. Pour ces deux propositions
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de minorité, la gauche a fait bloc et a pu compter sur les voix de l'ensemble du groupe
vert-libéral ainsi que d'une majorité des membres du groupe libéral-radical. 
Au vote sur l'ensemble, l'initiative parlementaire modifiée a passé la rampe par 122 voix
contre 57 et 16 abstentions. Aucun.e membre de l'UDC ne l'a acceptée, alors que le
groupe du Centre s'est montré polarisé (9 abstentions, 18 votes en faveurs et 4 votes
contre). La gauche ainsi que les verts-libéraux ont accepté le projet à l'unanimité. Le
groupe libéral-radical s'est également exprimé en faveur du texte, comptant toutefois 7
abstentionnistes dans ses rangs. Ce soutien a été remarqué dans les médias, la NZZ
allant jusqu'à titrer «Und die FDP stimmt Grün». Le projet retourne ainsi au Conseil des
Etats pour résoudre les divergences restantes. 5

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Die drei grossen Schweizer Wirtschaftsdachverbände Economiesuisse, SAV, SGV sowie
der SBV fassten gemeinsam die Nein-Parole zur viel diskutierten
Konzernverantwortungsinitiative, über die im November 2020 abgestimmt wurde. Diese
verlangte, dass Unternehmen rechtlich belangt werden können, sollten sie oder ihre
Tochterfirmen im Ausland gegen geltende Menschenrechte und Umweltstandards
verstossen.
Die Wirtschaft, so liess der neue Economiesuisse-Präsident Christoph Mäder in einer
gemeinsamen Medienmitteilung verlauten, stehe ohne Wenn und Aber zu den
Menschenrechten und Umweltstandards, jedoch würde eine Annahme der Initiative
Betroffenen im Ausland kaum helfen, zu Rechtsunsicherheit führen und dabei die
Schweizer Wirtschaft unter Generalverdacht stellen. SAV-Präsident Valentin Vogt
betonte, dass die Initiative in Anbetracht der gegenwärtigen Corona-Situation
gefährlich sei: Die Schweizer Wirtschaft dürfe in einer derartigen Krise nicht auch noch
Eigentore riskieren. SGV-Präsident Regazzi befürchtete bei Annahme der Initiative
einen Domino-Effekt: Was anfänglich nur auf die Grosskonzerne abziele, treffe
letztendlich auch die KMU, denn die Forderungen der Initiative würde beispielsweise
auch für Lieferanten gelten. Nicht nur grosse, sondern auch kleine Unternehmen
müssten sich deshalb vorsorglich rechtlich absichern. Die KMU sah Regazzi denn bei
einer Annahme besonders betroffen, da Unternehmen mit einer kleinen
Rechtsabteilung bei einem Zwischenfall nicht in der Lage wären, sich rechtlich zu
wehren. Das«Wirtschaftsbashing» der Initianten müsse deshalb aufhören.
Schliesslich kam auch der Bauernverbandspräsident Markus Ritter zu Wort. Er sprach
von einer ungerechten Beweislastumkehr und hob hervor, dass auch die Schweizer
Landwirtschaft stark von Partnerunternehmen im Agrar- und Lebensmittelsektor
abhängig sei. Indirekt würde also auch die Schweizer Bauernschaft von der Initiative
getroffen.
Der Gegenvorschlag, welcher bei Ablehnung der Initiative in Kraft treten würde und
anstelle von rechtlichen Konsequenzen mehr Transparenz forderte, genoss von den
Verbänden Unterstützung. 6

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 11.11.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

Natur und Umwelt

En novembre 2020, l'initiative pour des multinationales responsables a été refusée de
justesse par la majorité des cantons mais acceptée par 51.7 pour cent de la population.
Cette initiative était soutenue par une vaste alliance de la société civile, qui a de peu
manqué d'infliger une défaite cuisante aux milieux de l'économie et aux autorités
politiques majoritairement opposés à l'initiative. 114 ONG défendaient le texte. Parmi
elles se trouvaient notamment le WWF, Caritas, Greenpeace, Pro Natura, Terre des
Hommes et Helvetas. Operation Libero, Amnesty International et les milieux religieux
figuraient également parmi les partisans.
Alors qu'une alliance d'une telle ampleur avait rarement vu le jour en Suisse, ce
phénomène a été observé à deux reprises dernièrement, la révision de la loi sur la
chasse refusée en votation le 27 septembre 2020 ayant également été combattue par
de nombreuses ONG. Si cette alliance venait à se reproduire régulièrement, cela
pourrait modifier les rapports de force dans la sphère politique suisse. Comme le
souligne la NZZ, ces ONG sont, en effet, non seulement organisées de manière
professionnelle et rigoureuse, mais disposent surtout d'importants moyens financiers,
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ce qui était jusqu'alors plutôt l'apanage des milieux économiques. D'après les
estimations, les deux camps ont dépensé chacun plus de CHF 10 millions au cours de la
campagne, faisant de celle-ci la plus chère de tous les temps. Cette nouvelle puissance
financière soulève néanmoins des questions sur la provenance des fonds. Les ONG
reçoivent notamment de l'argent de la Confédération ainsi que des dons exonérés
d'impôts. La Weltwoche mettait en avant ce qui pourrait s'apparenter à une subvention
des ONG par le contribuable. Selon l'hebdomadaire zurichois, Terre des Hommes aurait
par exemple reçu CHF 2.43 millions de la DDC l'an passé. Cette somme se monterait à
CHF 6.34 millions pour Swissaid, qui soutenait également l'initiative. Et le montant
obtenu par Helvetas de la part des pouvoirs publics serait de presque CHF 100 millions.
Ces subventions ne sont pas problématiques en tant que telles mais peuvent le devenir
si elles sont utilisées dans des campagnes politiques. Valentin Vogt, le président de
l'UPS, réclamait dans la NZZ plus de transparence quant à la provenance et l'utilisation
des moyens financiers dont disposent les ONG. 
Alexandra Karle, directrice de la section suisse d'Amnesty International, défendait dans
une tribune publiée dans le Tages Anzeiger la légitimité des ONG à s'engager dans des
campagnes politiques. Elle rejetait le reproche d'«utilisation détournée» de l'argent
public et soulignait la nécessité de lier le travail sur le terrain à des actions politiques
conséquentes, prenant pour exemple l'engagement d'Amnesty International. Tout en
aidant les victimes de violations des droits humains à cause de l'exploitation du pétrole
au Nigeria ou dans les mines de Cobalt au Congo, l'ONG s'implique pour que les
multinationales soient soumises à des lois les obligeant à respecter ces droits.
Alexandra Karle rappelle également que les ONG telles qu'Amnesty International se
financent principalement grâce aux contributions de leurs membres et aux dons. 
L'importance politique grandissante des ONG s'observe également au Parlement, avec
de nombreux.euses élu.e.s ayant des rôles importants au sein de celles-ci. S'il semble
certain que ces organisations occupent désormais une place importante dans le
paysage politique suisse, la Weltwoche conclut son analyse en soulignant que leur
montée en puissance n'est pas qu'une question d'argent ou de représentation, mais
surtout le fruit de campagnes très bien menées, en particulier celle de l'initiative pour
des multinationales responsables. 7

Landwirtschaft

In seiner neuesten Broschüre betonte der SBV in Bezug auf die Trinkwasser- und die
Pestizid-Initiative, dass der Gebrauch von Pestiziden für viele Bauern von existenzieller
Bedeutung sei. Dass es aber Handlungsbedarf gebe, räumte der Präsident des
Verbandes Markus Ritter (cvp, SG) ein. Man wolle sich konsequent an den Aktionsplan
Pflanzenschutz des Bundes halten. Jedoch, so Ritter weiter, müsse die Qualität der
Lebensmittel gewahrt werden können, denn die «Toleranz der Kunden» bei
Qualitätsabweichungen sei klein. Es sei daher nicht gerecht, wenn nun die Bauern als
Sündenbock herhalten müssten. Dass der SBV die Probleme anerkennt, lobte derweil
die Landwirtschaftsexpertin des WWF Daniela Hoffmann. Allerdings sei der hohe
Pestizidverbrauch tatsächlich problematisch. Sie appellierte deshalb an die Bauern, den
Worten auch Taten folgen zu lassen und Lösungen zu erarbeiten. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.07.2018
CHRISTIAN GSTEIGER

Die Bauern litten im Sommer 2018 unter der Hitze und der anhaltenden Trockenheit.
Der SBV kündigte deshalb unter Markus Ritter (cvp, SG) an, vom Bund
Entschädigungszahlungen zu fordern, sollte sich der Klimawandel verschlimmern, wie
der «Blick» berichtete. Jürg Grossen (glp, BE), dessen Partei sich etwa für eine
Lenkungsabgabe auf Treibstoffen im Strassenverkehr und in der Zivilluftfahrt einsetze,
so die Zeitung weiter, könne aber der Forderungsliste des SBV wenig abgewinnen. Denn
stets seien es die Bauernvertreterinnen und -vertreter sowie die «selbsternannte
Bauernpartei SVP» gewesen, welche Anliegen im Parlament zur Bekämpfung des
Klimawandels vehement abgelehnt hätten. Dies, obwohl doch gerade die Bäuerinnen
und Bauern beispielsweise kaum von einer erhöhten Flugsteuer betroffen wären, weil
diese «sowieso nicht in der ganzen Welt herumjetten», so Grossen weiter. Die
Landwirtschaft sehe er daher in gewissen Anliegen der GLP als potenziellen Partner,
doch «erst wenn Bauernvertreter mithelfen, die Ursachen des Klimawandels wirksam zu
bekämpfen», sei auch er dazu bereit, die Bäuerinnen und Bauern stärker zu
unterstützen. 9

VERBANDSCHRONIK
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